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Révision globale de la structure tarifaire TARMED

Avancement des travaux de la collaboration  
tripartite FMH / H+ / CTM

Les baisses linéaires, prévues dans les différents cha
pitres du TARMED, que le Conseil fédéral entend 
mettre en œuvre cette année en exerçant sa compé
tence subsidiaire devraient encore accentuer les dis
torsions lors de l’évaluation des différentes presta
tions médicales. D’après les explications accompag
nant le projet d’ordonnance de décembre 2013, il est 
prévu que la validité de ces interventions échoie au 
terme de la révision globale de la structure tarifaire 
TARMED, menée par les partenaires tarifaires.

Pour la FMH, il est capital que les travaux de la ré
vision globale du TARMED avancent rapidement 
afin de pouvoir présenter le plus tôt possible une ver
sion de la structure tarifaire révisée dans son ensem
ble et de garantir à nouveau l’évaluation des presta
tions médicales par des mécanismes clairs et transpa
rents. C’est dans ce contexte que la FMH, H+ et la 
CTM (coopération tripartite) poursuivent active
ment leurs travaux conjoints. Dans ces colonnes, 
nous vous présentons plus en détail l’avancement 
actuel des travaux de révision.

Priorités de la coopération tripartite  
FMH / H+ / CTM
La FMH a commencé la révision de la structure tari
faire déjà fin 2010. A l’automne 2012, la FMH, H+ et 
la CTM ont conjugué leurs forces dans une coopéra
tion tripartite en vue de travailler à la révision glo
bale du TARMED. 

Ensemble, ils se sont engagés par une déclaration 
d’intention qui définit leur objectif commun: «Une 
évaluation actualisée et appropriée des prestations 
au cabinet médical, dans les hôpitaux et dans les cli
niques, qui soit conforme à la loi et aux critères de 
l’économie d’entreprise et réalisée sur la base de don
nées et de faits précis.»

Afin de mieux répondre à l’extrême complexité 
de la structure tarifaire, il a tout d’abord fallu se 
mettre d’accord sur les objectifs stratégiques, puis dé
finir et appliquer des principes uniformes en matière 
de tarification et enfin pouvoir disposer de l’expertise 
de plusieurs spécialistes des domaines médical et éco
nomique. C’est pourquoi la coopération tripartite se 
décline en trois niveaux différents (fig. 1).

Les équipes spécialisées traitent et coordonnent 
les travaux relatifs aux questions interdisciplinaires 
ou se penchent directement sur des chapitres précis 
et des positions tarifaires spécifiques à une ou plu
sieurs disciplines. La collaboration et les connaissan
ces des sociétés de discipline sont indispensables au 
bon fonctionnement de ces équipes. C’est également 
le seul moyen de reproduire le plus correctement 
possible la réalité médicale d’aujourd’hui dans les 
différents chapitres du TARMED.

La figure 1 récapitule les priorités découlant des 
objectifs fixés pour la révision globale du TARMED.

Travaux des équipes spécialisées en 2013
L’année dernière, en vue d’une prise en compte ap
propriée des prestations ambulatoires spécifiques 
aux cabinets médicaux et au domaine hospitalier, 
plusieurs équipes se sont penchées activement sur 
les positions tarifaires des chapitres concernés. Nous 
vous présentons ici un aperçu de l’avancement de 
leurs travaux:
– Equipe spécialisée «Psychiatrie»: l’équipe spéciali

sée a approuvé la nomenclature; le but ayant été 
d’obtenir un système de structure tarifaire iden
tique pour les prestations de psychothérapie dé
léguée, que ce soit au cabinet ou à l’hôpital.
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Figure 1

La coopération tripartite se décline en trois niveaux.

Commission de pilotage
Approche stratégique de la coopération,  
supervision des activités opérationnelles

Commission technique
Bases techniques, coordination des travaux des équipes
spécialisées, échange d’informations, sauvegarde de la 

documentation commune

Equipes spécialisées
Equipes d’experts pour traiter de sujets

et de questions spécifiques
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– Equipe spécialisée «Prestations non médicales»: les 
quelque trente positions tarifaires pour les pres
tations non médicales (principalement dans les 
chapitres 00 et 35) que contient la version ac
tuelle doivent, lorsque c’est possible, être rédui
tes à quelquesunes; en revanche, toutes les pres
tations non médicales fournies à la demande du 
médecin doivent pouvoir être tarifées. Une pre
mière version de ce nouveau chapitre est désor
mais terminée et peut être testée.

– Equipe spécialisée «Prestations médicales de base»: il 
s’agit dans la mesure du possible de regrouper les 

quelque 100 positions tarifaires du chapitre 00; 
l’équipe réfléchit également, avec les experts des 
sociétés de discipline concernées, à la question 
de simplifier les unités fonctionnelles (salle de 
consultation, différentes salles d’examen et de 
traitement) de la médecine de premier recours. 
Les prestations de la médecine de famille seront 
regroupées dans un chapitre particulier.

– Equipe spécialisée «Cardiologie»: le chapitre 17 est 
le chapitre principal de la cardiologie. Il regroupe 
un ensemble de prestations à l’acte et de supplé
ments parfois très différenciés. Il s’agit ici de sim
plifier la structure tout en créant une tarification 
susceptible d’évoluer en fonction des progrès ra
pides dans ce domaine. Une première structure 
tarifaire est prête pour une phasepilote pendant 
les six premiers mois de l’année 2014.

– Equipe spécialisée «Chirurgie de la main»: les posi
tions tarifaires relatives à la chirurgie de la main 
sont aujourd’hui réparties dans de très différents 
chapitres du TARMED (principalement les cha
pitres 24, 4 et 5). Ici aussi, comme pour l’équipe 
spécialisée Cardiologie, il s’agit de simplifier une 
structure tarifaire très différenciée mais égale
ment très restrictive (il existe notamment beau
coup de «prestations exclusives») et de la rendre 
plus transparente. La nouvelle nomenclature a 
bien avancé. Le pilote prévu pour le 1er semestre 
2014 devra tester la praticabilité de cette nouvelle 
structure tarifaire dans les hôpitaux et les cabi
nets médicaux mais aussi permettre de vérifier 
les minutages.

– Equipe spécialisée «Modèles de coûts»: cette équipe 
spécialisée se consacre à la vérification, au réajus
tement et à l’actualisation des paramètres décrits 
ciavant qui sont déterminants pour les trois mo
dèles de coûts «KoReg», «INFRA» et «prestation 
médicale». Ces derniers sont la clé de voûte de 
pratiquement toutes les positions tarifaires du 
TARMED. Le système tarifaire repose sur plus de 
200 paramètres qui doivent être réexaminés et 
recalculés. Lorsque des études et des données de 
base actuelles existent, elles sont si possible inté
grées dans les travaux. 

Toutes les équipes spécialisées accordent beaucoup 
d’importance à la documentation de leurs travaux et 
à une argumentation plausible pour que le fil rouge 
de leur réflexion puisse également être compris et  
suivi ultérieurement.

En été 2013, la Commission technique a constaté 
qu’il existait plusieurs thèmes génériques (globaux) 
qui devaient faire l’objet d’une analyse approfondie 
car ils influencent beaucoup les travaux des équipes 
spécialisées et les nouvelles tarifications. Depuis 
l’automne dernier, des équipes supplémentaires se 
consacrent donc au développement de principes 
 généraux en matière de tarification, et se penchent 
notamment sur les questions suivantes: 

Tableau 1

Les priorités de la révision globale du TARMED.

Priorité Détails

Vérification et actualisation des modèles  
de coûts «KoReg», «INFRA» et «prestation 
médicale»  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Paramètres de la prestation médicale  
–  Actualisation du salaire de référence des 

médecins
– Examen de la productivité médicale
–  Vérification de la graduation du facteur de la 

valeur intrinsèque

Paramètres INFRA
–  Actualisation du salaire du personnel non 

médical
– Vérification de la dotation du personnel
–  Examen de la productivité du personnel non 

médical
–  Nouvelle évaluation des coûts d’utilisation des 

infrastructures
–  Actualisation des prix des appareils et de leur 

durée d’amortissement
–  Vérification de la dotation des appareils 
–  Examen du taux d’utilisation des unités 

fonctionnelles
–  Plausibilité du paramètre «frais matériels et 

redevances»

Paramètres KoReg
– Reprise des données RoKo actuelles
– Vérification et actualisation des paramètres
– Regroupement éventuel d’unités fonctionnelles

Simplification de l’ensemble de règles 
 
 
 

–  Simplification et réduction à ce qui est 
nécessaire pour le tarif, le cas échéant 
compléter la structure tarifaire avec des 
modules externes dans le but de lui conférer la 
flexibilité nécessaire

Simplification de la structure tarifaire  
 
 

–  Moins de positions tarifaires mais plus 
transparentes

– Nouvelle structure et système de numérotation 
– Moins de sous-chapitres

Prise en compte appropriée des  
prestations ambulatoires de base  
 

–  Remaniement complet des positions tarifaires 
du chapitre 00

–  Prise en compte de prestations spécifiques à la 
médecine de famille

Prise en compte appropriée des  
prestations ambulatoires spécifiques  
au domaine hospitalier 

 –  Sur la base de la version actuelle 1.08 du 
TARMED, révision par chapitre en association 
avec les sociétés de discipline et les experts 
hospitaliers

Tarification de toutes les prestations 
médicales et (de plus en plus) non 
médicales. Ajout de nouvelles prestations 
médicales

–   Intégration des prestations médicales qui ne 
sont pas encore tarifées (par ex. l’endoscopie 
capsulaire ou les prestations non médicales) 
dans la structure tarifaire
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Compétence Mesure (chapitre TM 1.08)
Partenaires str. tarif. Coûts (INFRA / KOREG / LA)
Partenaires str. tarif. Mécanisme: principes tarifaires (concepts et règles)
Partenaires str. tarif. Prestations médicales de base (00)
Partenaires str. tarif. Psychiatrie (02)
Partenaires str. tarif. Cardiologie (17)
Partenaires str. tarif. Chirurgie de la main (24.02.06 / 24.02.07)
Partenaires str. tarif. Prestations de base non médicales (00 / 01 / 04 / 34 / 35)
Partenaires str. tarif. Nouvelle conception des temps d'attente
Partenaires str. tarif. Nouvelle conception des valeurs intrinsèques 
Partenaires str. tarif. Nouvelle conception de la préparation / finition
Partenaires str. tarif. Nouvelle conception des assistances médicales
Partenaires str. tarif. Nouv. c. des processus opératoires & processus d'anesthésie
Partenaires str. tarif. Nouvelle conception des rapports et de la documentation
Partenaires str. tarif. Concept pilote des éléments revus de la structure tarifaire
Partenaires str. tarif. Concept des éléments et interfaces étrangers au tarif
Partenaires str. tarif. Anesthésie (28)
Partenaires str. tarif. Imagerie médicale (39)
Partenaires str. tarif. Médecine nucléaire (31)
Partenaires str. tarif. Pathologie (37)
Partenaires str. tarif. Radio-oncologie, radiothérapie (32)
Partenaires str. tarif. Prestations spécialisées de la médecine de base (40)
Partenaires str. tarif. Pédiatrie, néonatologie (03)
Partenaires str. tarif. Pansements et bandages (01)
Partenaires str. tarif. Peau, parties molles (04)
Partenaires str. tarif. Système nerveux central et périphérique (05)
Partenaires str. tarif. Diagnostic et traitement de l'appareil locomoteur (24)
Partenaires str. tarif. Colonne vertébrale (06)
Partenaires str. tarif. Traitement de la douleur (29)
Partenaires str. tarif. Os de la face, région frontale (07)
Partenaires str. tarif. Oeil (08)
Partenaires str. tarif. Oreille, organe de l'équilibre, nerf facial (09)
Partenaires str. tarif. Nez et sinus (10)
Partenaires str. tarif. Bouche, cavité buccale et glande salivaire (11)
Partenaires str. tarif. Pharynx (12)
Partenaires str. tarif. Larynx et trachée (13)
Partenaires str. tarif. Parties molles du cou (14)
Partenaires str. tarif. Voies respiratoires inférieures (15)
Partenaires str. tarif. Traitement chirurgical des organes thoraciques (16)
Partenaires str. tarif. Traitement chirurgical du cœur et des vaisseaux (18)
Partenaires str. tarif. Tractus gastro-intestinal (19)
Partenaires str. tarif. Traitement chirurgical du tractus gastro-intestinal (20)
Partenaires str. tarif. Diagnostic et traitement des reins et des voies urinaires (21)
Partenaires str. tarif. Diagnostic et traitement des organes génitaux féminins (22)
Partenaires str. tarif. Diagnostic et traitement des seins (23)
Partenaires str. tarif. Ganglions lymphatiques, voies lymphatiques (26)
Partenaires str. tarif. Intégration santésuisse et curafutura
Partenaires str. tarif. Mise en place de l'organisation professionnelle (TMS SA)

TMS SA Reprise progressive des travaux de révision
TMS SA Suivi permanent de la structure tarifaire
TMS SA Publication (y c. transcodage/outil de simulation)
TMS SA Envoi au CF pour approbation

Conseil fédéral Approbation de la structure tarifaire
Partenaires tarifaires Négociation de la valeur du point tarifaire pour 2017

méd./assureurs Implémentation de la structure tarifaire
méd./assureurs Facturation avec la structure tarifaire révisée

2013 2014 2015 2016 2017

– Complexité / difficulté / valeurs intrinsèques
– Prise en compte des cas d’urgence
– Conjonction de prestations à l’acte et au temps
– Définition et tarification des «voies d’abord»
– Processus opératoire et processus anesthésique
– Tarification de la documentation et des rapports
– Temps d’attente (prestations techniques de base) 
– Préparation et finition 
– Assistance médicale
– Concept d’étudespilotes

Feuille de route et nouvelles équipes  
techniques au premier semestre 2014
Les travaux de révision des partenaires FMH, H+ et 
CTM se poursuivront sans relâche cette année, que 
ce soit dans les équipes spécialisées avec le perfec
tionnement des principes de tarification ou au ni
veau de la révision des chapitres. Les deux équipes 
suivantes ont également commencé leurs travaux 
spécifiques ces dernières semaines:

Figure 2

Feuille de route commune FMH / H+ / CTM pour la révision du TARMED.

– Equipe spécialisée Imagerie médicale (cha  
pitre 39)

– Equipe spécialisée Pathologie (chapitre 37).

D’après la feuille de route commune (fig. 2), plu
sieurs équipes spécialisées supplémentaires entame
ront leurs travaux au cours des prochains six mois. 
Les travaux ne pourront être intensifiés qu’à condi
tion que tous les partenaires puissent mettre à dispo
sition les ressources en personnel nécessaires à la 
poursuite de la révision globale.

En parallèle, la FMH poursuit le développement 
de ses outils de simulation TARMED en collabora
tion avec Anton Prantl (directeur exécutif de la 
Caisse des médecins). Il est prévu d’offrir prochaine
ment la possibilité aux partenaires de la FMH de réa
liser euxmêmes leurs propres simulations en ligne.
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